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                                St Malo, le 5 octobre 2023 
  

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE     
                                                      

CONVOCATION 
 

  
Lieu : Maison départementale des sports – 13 bis avenue de Cucillé 35000 RENNES  
Date : dimanche 29 octobre 2023 
8 H 30 : Vérification des pouvoirs et émargement 
 

 
9 H 00 : ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE : 
 
ORDRE DU JOUR : 

 
- Approbation du P.V de l’Assemblée Générale du  27 novembre 2022 (en ligne sur le site 

départemental rubrique juridique) 
- Rapport moral du Président 
- Rapport de la Secrétaire Générale 
- Rapport du trésorier Général 
- Budget prévisionnel 
- Rapport des référents sur la saison 2022.2023 
- Questions diverses 

 
 
 
RAPPEL :   
Les représentants des associations sont les présidents des clubs affiliés (enregistrés sur la base de 
données de la FFK)  ou un membre du club âgé de 18 ans minimum mandaté par le président. Les 
Présidents et  représentants doivent être licenciés à la Fédération au jour de l’assemblée générale. 
      
         Le Président 
 
         Gérard GAUTIER 

          
PJ : pouvoir 
  


